
 

  

  
  

  

  

  

            

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 18 février 2023  

Dossier n°NAQ100 – 2022/2023  

Affaire … / …  
  

  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

En l’absence excusée de Monsieur le Président … régulièrement convoqué qui est représenté par Monsieur … 

lors de la séance disciplinaire ;  

  

En l’absence excusée de Monsieur … régulièrement convoqué qui est représenté par Monsieur le Président … ;  

  

Après avoir entendu Madame …, arbitre, invitée par Monsieur … ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président …, Messieurs …, …, …, … représentant le club … et son Président ès-

qualité régulièrement convoqués ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

    

 

 

 

 



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui auraient eu lieu pendant et après la rencontre de championnat … de basketball … poule … n°… du … opposant 

… à ….  

  

Il apparaît que présent en tant que capitaine et entraineur B, Monsieur … aurait contesté et/ou tenté de négocier 

avec l’arbitre tout au long de la rencontre. Il aurait continué après la rencontre pendant au moins 15 minutes, 

l’arbitre lui demandant de stopper ce à quoi il aurait répondu « Arrête de m’accabler, j’ai rien fait moi… ».  Présent 

en tant que joueur B7, Monsieur … aurait contesté à de multiples reprises, il aurait nargué l’arbitre et aurait tenu 

des propos moqueurs et/ou désobligeants à l’encontre de l’arbitre. Par ailleurs, présent en tant que joueur B10, 

Monsieur … aurait dit à l’arbitre qu’il était un ancien arbitre officiel et qu’il le redeviendrait l’année prochaine, 

qu’il viendrait à … pour y mettre au moins 5 techniques et qu’ils payent très cher. Présent en tant que joueur A, 

Monsieur …, à la fin de la rencontre serait revenu des vestiaires vers son banc en criant et en hurlant pour 

ramasser du matériel. En voyant l’entraineur capitaine B à la table de marque il l’aurait insulté et menacé de lui 

casser la figure « Ferme ta gueule, arrête de parler, je vais te niquer enculé, putain mais ferme-là, viens là, bande 

de connards, putain mais t’as 40 ans… ». Un de ses coéquipiers l’aurait retenu en s’interposant et après encore 

quelques insultes et menaces il aurait regagné son vestiaire.    

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de  

Messieurs …, …, …., …, des associations sportives …, … et leurs Présidents ès-qualité. Une instruction a été 

diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….   

  

Messieurs …, …, …, … et le club … ont accusé réception du mail de notification en envoyant leurs rapports.   

  

Le club … n’ayant pas accusé réception du courriel avec demande d’accusé réception, la notification lui a été 

adressé par courrier recommandé avec accusé réception accepté en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Messieurs …, …, …, … ont été 

mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 
départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur   

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, les clubs …, … et leurs Présidents ès-qualité ont été mis en cause sur le 

fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de 

l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section 

Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs 

et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement 

sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. ».  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, Monsieur …, entraineur B, a été mis en cause sur le fondement de l’article 

1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Pendant la rencontre, l’entraîneur et le 

capitaine sont responsables du comportement des joueurs inscrits sur la feuille de marque, ainsi que des 

accompagnateurs assis sur le banc. »  



 

  

  

Par ailleurs, dans le courrier de notification de griefs, le club … et son Président ès-qualité se sont vu notifier qu’ils 

pourraient être mis en cause au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général : Article 1.1.8 Qui n’aura 

pas transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de renseignements lors de l’instruction d’une 

affaire.  

  

Présente à la commission disciplinaire, l’arbitre, Madame … confirme que Monsieur … n’a eu de cesse de 

commenter et contester ses décisions. Le joueur B qui a tenu les propos « Il faut la calmer celle-là, elle a ses 

règles ou quoi ? » est le joueur n°7B.  

  

Sur les observations des mis en cause :  

 

1. Monsieur … capitaine et entraineur B reconnait avoir adressé la parole régulièrement à l'arbitre tout au 

long de la rencontre, cela s'est fait très ponctuellement et avec un ton, un vocabulaire et une posture toujours 

respectueuse à l'égard de l'arbitre. Il précise que les autres fois où il a adressé la parole à l'arbitre, c'était pour 

lui demander de lui signifier le motif de la prise de décision. Il est resté une bonne vingtaine de minutes à attendre 

le retour du premier arbitre qui n'était pas présente sur le terrain pour clôturer le match. Toutefois il n’a jamais 

souhaité parler du match après le coup de sifflet final, l’entraineur adverse et lui ont échangé sur le non-besoin 

de revenir sur le match des joueurs. Il a tenu les propos cités en grief, la phrase dans son intégralité est la suivante 

: « arrêtez de m'accabler, je n'ai rien fait, je ne parle pas, j'attends pour signer la feuille de match ». Pour ce qui 

concerne l'attitude du joueur n°7 et les accusations suivantes : « aurait contesté à de multiples reprises. Il aurait 

nargué l'arbitre et aurait tenu des propos moqueurs et/ou désobligeants à l'encontre de l'arbitre ». Il est clair 

que ce dernier n'a pas toujours respecté le contrat explicite et implicite qu'il existe entre lui et son entraineur. Il 

lui a intimé avec autorité et désapprobation de gagner le banc au profit d'un changement de joueur et lui a 

exprimé avec autorité, les mots suivants : « tu réfléchis à ton comportement et tu rentreras uniquement lorsque 

tu te seras calmé ». Le joueur a obtempéré et n'a rien répondu. Pour ce qui concerne en second lieu le 

comportement qui est reproché au joueur n°10 il sollicite la bienveillance et la compréhension, d’autant que le 

joueur cité n’est pas le joueur concerné ce qui rend l'accusation caduque. Il tient à préciser que le joueur n°10, 

… est le joueur le plus irréprochable de tous. Il demande la relaxe pour ces griefs supplémentaires et l'abandon 

des poursuites le concernant.  

  

2. Monsieur … reconnait, lors du 1er quart temps, avoir objecté par une onomatopée « oh » en direction de 

l’arbitre féminine, une faute non sifflée et dont l’équipe A a pu récupérer le ballon pour marquer un panier à 2 

points. Sur l’action suivante, il a écopé d’une faute légitime cependant il a fait la réflexion à l’arbitre féminine, de 

nouveau, qu’il fallait être vigilant des deux côtés, elle lui a demandé de se taire et de jouer. Son capitaine et 

entraineur l’a immédiatement fait sortir du terrain. Lors du dernier quart temps, Il interpelle à nouveau l’arbitre 

féminine ce qui lui vaut d’être sanctionné d’une faute technique, il reconnait qu’elle a eu raison de le sanctionner. 

Il a demandé à son entraineur de le sortir car il était frustré. Il revient en jeu lors des deux dernières minutes, il 

se permet de signifier à l’arbitre qu’il est rentré en jeu car il n’a pas vu qu’elle avait acquiescé son entrée en jeu, 

elle lui rétorque : « oui j’ai vu et alors ! ». C’est sa première faute technique sur ces trois dernières saisons ce qui 

reflète de son attitude générale. Il est investi dans le club familial où l’on prône le fair-play. Il ne remet en aucun 

cas en cause la faute technique et n’a pas fait appel de cette décision cependant il réfute les termes « nargué » 

et « tenu des propos moqueurs et/ou désobligeant » à l’encontre de l’arbitre.  

  

3. Monsieur … est étonné de la notification de griefs, il n’est concerné par aucun problème lors de la 

rencontre, il n’est pas l’auteur des propos. Les propos ont été tenus par un autre joueur. L’arbitre s’est trompé 

de joueur. Il ne dénoncera pas la personne qui a tenu les propos. Il trouve dommage d’être accusé de griefs alors 

qu’il n’est responsable de rien. Il sait très bien que sans arbitres il n’y a pas de rencontre et il les remercie pour 

leur engagement mais être accusé à tort est très désagréable. Il retient qu’il n’y a eu aucune agression lors de la 

rencontre. Il trouve dommageable que des arbitres non officiels arrivent à déstabiliser un club à cause d’une 

rencontre comme celle-ci.  

  

4. Le Président du club … responsable ès-qualité n’a pas transmis ses observations écrites et n’apporte 

aucune information quant aux faits reprochés, étant présent lors de la séance disciplinaire du 18 février 2023, il 

a demandé la vidéo au club adverse afin de se faire une idée de l’attitude de ses joueurs lors de la rencontre, elle 

ne lui a pas été donnée. Il n’a pas pu se faire d’idée sur l’attitude de ses joueurs lors de la rencontre. Il ne remet 

pas en doute l’arbitrage de la rencontre cependant, il pense qu’il y a des torts partagés. Il ne fait que relater les 

faits qui lui ont été rapportés.  



 

  

  

5. Monsieur …, à la fin de la rencontre est allé discuter avec les deux jeunes arbitres. L'entraîneur et capitaine 

de l'équipe B était encore en train de discuter et d'insister sur ce qui s'était passé durant le match. Les joueurs 

de … ont insulté les arbitres avec des propos sexistes et irrespectueux (d'autant plus envers des adolescents), il 

est sorti de ses gonds, à tort. Il s’est levé de sa chaise et est allé voir le joueur de …, en étant virulent, en lui disant 

en effet que c'était une "merde", de lui dire "d'arrêter de parler", que c'était "un mec de 40 ans", en aucun cas il 

n’a eu l'intention de s'en prendre physiquement à lui, ni menacer de quoi que ce soit. Une personne du club l'a 

ramené dans les vestiaires pour se calmer. Ce n'était pas l'attitude à avoir et il la regrette. Madame … avait déjà 

arbitré des séniors et cela s’était bien passé.  

  

6. Monsieur le Président …, délégué de club, Président responsable ès-qualité du club … a transmis des 

observations écrites et lors de la séance, le club était représenté par Monsieur …. Après la rencontre, il échangeait 

avec l'entraineur B au moment des faits, échange sans heurt, au sujet des problèmes de comportements de son 

équipe par rapport à de jeunes arbitres en formation, l'entraineur reconnaissant les faits. Monsieur … a interpellé 

de manière excessive l'entraineur B pour qu'il rentre au vestiaire, soulignant que sa posture d'après-match était 

hypocrite au regard des comportements précédents. En aucun cas il n'y a eu de menaces proférées de la part de 

Monsieur …. Le ton était excessif et il a été surpris de la virulence de Monsieur … qu’il n'a pas reconnu, il aurait 

dû conserver bien entendu son sang-froid. Il est profondément attaché au respect des arbitres et il souligne au 

passage son rôle de coordinateur au sein du club pour former et nommer des arbitres clubs pour l'ensemble des 

rencontres non couvertes. En ce qui concerne les contestations systématiques et les tentatives de négociations 

de plusieurs joueurs du … tout au long de la rencontre, il confirme sans réserve. Il peut confirmer une partie de 

l'échange d'après match concernant Monsieur … qui convenait que certains de ses joueurs n'avaient pas eu le 

comportement approprié vis-à-vis des arbitres, qualifiant de vrais « cons » certains de ses coéquipiers, tout en 

voulant trouver des justifications à cela. Monsieur … souhaite que les relations entre les deux clubs soient 

apaisées, des échanges ont débuté entre les clubs afin d’apaiser les tensions.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Messieurs …, …, …, …, les clubs …, … 

et leurs Présidents ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 
et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 
règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 
activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 
sens la commission fédérale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 
à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  
  

2. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est le 

directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa 

bonne foi est présumée ». En outre la Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur 

ou sportif de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de 

réserve à l’égard des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole 

(…) ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon 

déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les 

arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet.  

  

3. Sur la mise en cause de Monsieur … capitaine et entraineur B :  

  

S’agissant de la mise en cause de Monsieur …, l’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés 

permettent à la commission de retenir qu’il n’a eu de cesse d’intervenir auprès des arbitres, soit pour contester 

ou bien pour demander le motif de la décision.  

    

L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que Monsieur … a contrevenu 

à la règlementation fédérale en vigueur en étant notamment, sans cesse, auprès des arbitres soit pour contester 



 

  

soit pour demander le motif de la décision. Après la rencontre, Monsieur … ne peut se justifier d’attendre les 

arbitres pour signer la feuille de marque alors qu’il sait pertinemment que les capitaines et/ou entraineurs ne 

signent celle-ci que lors d’un dépôt de réclamation ou pour prendre connaissance de faits notés par les arbitres 

au verso de celle-ci. En outre, la commission constate que Monsieur … n’est que très peu intervenu quant à 

l’attitude des joueurs de son équipe qui ont contesté tout au long de la rencontre et que son attitude n’a eu 

vocation que d’engendrer un rapport de la part des jeunes arbitres et par conséquent l’ouverture d’une 

procédure disciplinaire sur décision de Monsieur le secrétaire de la ligue.  

  

Ainsi, la commission estime que la fonction d’entraineur et de capitaine de Monsieur … doit notamment l’inciter 

à lutter, le plus largement possible, contre toute forme d’incivilités et non pas à en commettre. En l’espèce la 

commission retient que Monsieur … a donc outrepassé ses prérogatives en tant que capitaine, entraineur de 

basket-ball et licencié de la Fédération. La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des 

convenances et des bonnes manières en usage au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité 

consiste en un respect des règles de politesse, de courtoisie, de savoir-être et de savoir-vivre pour préserver le « 

vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, la commission estime que les faits reprochés et retenus à 

l’encontre de Monsieur … sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En effet, à l’heure où la Fédération 

et ligue régionale Nouvelle- Aquitaine de basketball réaffirment leurs engagements dans la lutte contre toutes 

formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les faits retenus à l’encontre de Monsieur … 

sont de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les 

valeurs défendues par la Fédération et la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

Ne s’agissant pas de faits anodins, constitutifs d’incivilités, qui ne peuvent être banalisés, la commission estime 

que Monsieur … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits retenus à son encontre et se prévaloir 

de l’attitude de ses joueurs ou de décisions arbitrales pour justifier un comportement contestataire et 

répréhensible étant donné qu’il se doit d’avoir « un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en 

dehors du terrain » conformément à l’article 6 de la Charte Ethique, et ce quand bien même de potentielles 

erreurs ont pu être commises lors de ladite rencontre.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessus et eu égard aux faits retenus qui sont répréhensibles et 

constitutifs d’infractions au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis 

en cause, la commission régionale de discipline décide d’engager la responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  

  

4. Sur la mise en cause de Monsieur … :  

  

Monsieur … reconnait s’être adressé à l’arbitre lors de la rencontre, qu’il a été sanctionné à juste titre, cependant, 

la commission constate, à la lecture des rapports, que Monsieur … parle de l’arbitre 1 comme l’arbitre féminine, 

qu’il a tenu, à de multiples reprises, des propos narguant, contestataires et pouvant être sexistes.  

  

Dans son rapport, Monsieur … signale qu’il s’agit de sa première faute technique sur les trois dernières saisons. 

La commission, en recherchant dans la base de données fédérales, a constaté que sa prise de licence date du 27 

septembre 2021 ce qui ne correspond pas à ce que Monsieur … avance. En recherchant dans l’historique de la 

base de données fédérales, il est constaté que Monsieur … est triplement connu par la fédération ayant été 

licencié sous trois fiches licences différentes depuis la saison 2015/2016, une fusion des licences a été demandée 

à la Fédération. La commission rappelle à Monsieur … que lorsqu’il change de club il doit signer une mutation.  

  

La charte d’éthique précise dans son article 3 « Chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 
un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball 
qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires 
ou attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale ou autre, en 
particulier par l’utilisation des nouvelles techniques de communication et d’information, toute forme d’agression 
physique, de violence ou d’incitation à la violence, toute discrimination, c’est-à-dire toute distinction opérée entre 
eux en raison de leur origine, de leur sexe, de leur apparence physique, de leur handicap, de leurs mœurs et de 
leur orientation sexuelle, de leurs opinions politiques ou de leur appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, 
une nation, ou une religion déterminée.. Il doit avoir conscience des conséquences néfastes qu’une attitude 
irrespectueuse, sur ou en dehors des aires de jeu, peut avoir à son égard et à l’encontre des autres acteurs, de la 
compétition et de la discipline.  
  



 

  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage 

au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, 

de courtoisie, de savoir-être et de savoir-vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En 

l’état, la commission estime que les faits reprochés et retenus à l’encontre de Monsieur … sont constitutifs 

d’incivilités et donc répréhensible. En effet, à l’heure où la Fédération et ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de 

basketball réaffirment leurs engagements dans la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de 

discriminations dans le sport, les faits retenus à l’encontre de Monsieur … sont de nature à porter atteinte à la 

déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs défendues par la Fédération 

et la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

Ne s’agissant pas de faits anodins, constitutifs d’incivilités, qui ne peuvent être banalisés, la commission estime 

que Monsieur … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits retenus à son encontre et se prévaloir 

de décisions arbitrales pour justifier un comportement contestataire et répréhensible étant donné qu’il se doit 

d’avoir « un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain » conformément à 

l’article 6 de la Charte Ethique, et ce quand bien même de potentielles erreurs ont pu être commises lors de 

ladite rencontre.  

  

Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux fondements du 

Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause, il est donc retenu que Monsieur … a commis 

une faute contre la déontologie et la discipline sportive et qu’il a de ce fait contrevenu à la réglementation 

fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  

  

5. Sur la mise en cause de Monsieur … :  

  

Lors de l’instruction, Monsieur … a été identifié par l’arbitre comme étant l’auteur de menaces et des paroles 

prononcées. Lors de son audition, Monsieur … ne reconnait pas les faits et prétend connaitre l’auteur des paroles 

prononcées sans vouloir le dénoncer. La commission constate que Monsieur … n’a apporté aucun élément 

contradictoire aux faits qui lui sont reprochés.   

  

La fonction d’arbitre est honorable et dans Titre 2, le règlement des officiels « les officiels exercent leur mission 
arbitrale en toute indépendance et impartialité, dans le respect des règlements édictés par la fédération sportive. 
Ils sont considérés comme chargés d’une mission de service public et ne peuvent être regardés, dans 
l’accomplissement de leur mission. ». La Charte Ethique prévoit notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller 
à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du Basket-
ball qu’envers toute autre personne » et l’article 6 de la même charte prévoit que « les acteurs doivent avoir 
pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à 
ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  
  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage 

au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, 

de courtoisie, de savoir-être et de savoir-vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En 

l’état, la commission estime que les faits reprochés et retenus à l’encontre de Monsieur … sont constitutifs 

d’incivilités et donc répréhensibles. En effet, à l’heure où la Fédération et ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de 

basketball réaffirment leurs engagements dans la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de 

discriminations dans le sport, les faits retenus à l’encontre de Monsieur … sont de nature à porter atteinte à la 

déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs défendues par la Fédération 

et la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

Ne s’agissant pas de faits anodins, constitutifs d’incivilités, qui ne peuvent être banalisés, la commission estime 

que Monsieur … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits retenus à son encontre et se prévaloir 

de décisions arbitrales pour justifier un comportement contestataire et répréhensible étant donné qu’il se doit 

d’avoir « un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain » conformément à 

l’article 6 de la Charte Ethique, et ce quand bien même de potentielles erreurs ont pu être commises lors de 

ladite rencontre. De plus l’arbitre est le garant de l’application des règlements et la fonction demande de 



 

  

l’impartialité, il est constaté, au regard des menaces proférées que s’il devait être arbitre Monsieur … aurait des 

aprioris qui sont intolérables.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessus et eu égard aux faits retenus qui sont répréhensibles et 

constitutifs d’infractions au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis 

en cause, la commission régionale de discipline décide d’engager la responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  

  

6. Sur la mise en cause de Monsieur … :  

  

Il est reconnu et non contesté que Monsieur … est intervenu, après la rencontre, qu’il a tenu des propos insultants 

à l’encontre de ses adversaires. En outre, la commission prend également en compte tous les éléments qui ont 

été apportés au dossier lors de l’instruction et plus précisément le comportement des joueurs adverses qui n’ont 

cessé de protester, questionner ou commenter les décisions des jeunes arbitres dont Monsieur … assure la 

formation d’arbitre au sein du club ….  

  

Cependant, la Charte Ethique prévoit notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute 

autre personne ». En ce sens, Monsieur … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits reprochés et 

retenus et se prévaloir d’une attitude de l’un ou de l’autre jugée répréhensible pour se faire justice lui-même 

étant donné qu’ils doivent mutuellement se respecter et avoir une attitude correcte en toutes circonstances.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessus et eu égard aux faits retenus qui sont répréhensibles et 

constitutifs d’infractions au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis 

en cause, la commission régionale de discipline décide d’engager la responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  

  

7. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 

de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils 

sont notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « 

disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ».  

  

En outre, la commission constate que le club et son Président ès-qualité ont totalement ignoré la procédure dans 

le cadre du présent dossier ce qui ne peut que leur être préjudiciable. La commission estime que le club et son 

Président ès-qualité n’ont pas l’air d’être concerné par les incivilités qui ont eu lieu lors de la rencontre.  

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 

licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent 

qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en 

toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à la Charte 

Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et 

respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de 

formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée 

et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement 

conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basketball et doivent à ce titre avoir 

un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du … et son Président ès-qualité qui sont dès lors disciplinairement sanctionnable.  

  

8. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 

de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils 

sont notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « 

disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ». En outre, la 

commission constate que le club et son Président ès-qualité ont répondu aux demandes lors de l’instruction 

et se sont fait représenter lors de la séance et que bien que Monsieur … ait tenu des propos insultant à 

l’encontre de ses adversaires cela s’est fait en son nom et non au nom du club.  

  

    



 

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 

licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent 

qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en 

toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à la Charte 

Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et 

respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de 

formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée 

et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement 

conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du basket-ball et doivent à ce titre avoir 

un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide de ne pas entrer 

en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

−  D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 

ou autorisées par la Fédération de trois (3) mois avec sursis.  

−  D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 
ou autorisées par la Fédération pendant un (1) mois ferme et trois (3) mois avec sursis.  

−  D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 
ou autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end ferme et deux (2) week-ends avec sursis ainsi 
qu’une interdiction de fonction d’arbitre pendant un (1) an.  

− D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 

ou autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end ferme et un (1) week-end avec sursis.  

−  A l’encontre du club de … et son Président ès-qualité, une (1) rencontre à huis clos avec sursis.  

−  L’écriture d’une charte pour la bonne tenue des licenciés aux clubs … et … et leurs Présidents ès-qualité 

avant le 15 avril 2023.  

  

  

Par ailleurs, en application de l’Article 1.1.8 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général « Qui n’aura pas 

transmis de rapport ou répondu dans les délais aux demandes de renseignements lors de l’instruction d’une affaire 

» et selon les dispositions financières de la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball :  

  

− D’infliger à Monsieur le Président … une amende de cinquante euros (50 €). La facturation de l’amende sera 

faite au club ….  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  

  

 

 

 

 



 

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  

  

Monsieur … sera suspendu du 24 mars 2023 au 23 avril 2023 inclus.  

  

Monsieur … sera suspendu du 24 mars 2023 au 26 mars 2023 inclus.   

  

Monsieur … sera suspendu du 24 mars 2023 au 26 mars 2023 inclus.  

  

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent soixante euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 160.00 € (cent soixante euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


